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Mihaï Dinu GHEORGHIU (Conseil général de Seine Saint Denis)
Vous avez dit qu’il y a une corrélation négative entre le nombre de bénéficiaires et la dépense par bénéficiaire dans les départements ; est-ce que cela veut dire, si l’on suit par exemple Alain Grevault, que l’on investit plus sur les cas les plus difficiles, au détriment des autres catégories de bénéficiaires ?

Annie MESRINE (Drees, Ministère des Affaires sociales, du Travail et de la Solidarité)

Il n’est pas possible de savoir si cette plus forte dépense correspond à des cas plus lourds, car l’enquête donne très peu de renseignements sur les bénéficiaires ; on dispose seulement de leur âge, ce qui limite fortement l’analyse.

Annick-Camille DUMARET (Inserm)

Il est difficile de comprendre pourquoi on ne dispose pas de plus d’information au niveau national. La France est très en retard dans ce domaine, en particulier par rapport aux pays anglo-saxons, non seulement en termes de remontées d’information, mais aussi d’enquêtes épidémiologiques. Pourtant, depuis 30 ans, avec la mise en place et l’amélioration des systèmes informatiques, on devrait avoir plus d’éléments sur l’aide sociale à l’enfance, par exemple l’âge des enfants placés en famille d’accueil et leur catégorie juridique, le nombre de familles d’accueil, les motifs d’admission en placement, etc. C’est compliqué car il y a de fortes disparités départementales, certaines assistantes maternelles sont directement rattachées aux circonscriptions territoriales, d’autres sont rattachées à un placement privé. Il est donc très compliqué d’obtenir une bonne vision d’ensemble de ce qui se passe en France.

J’ai été obligée de travailler avec des PF privés, c’est-à-dire des populations ciblées (on peut en cerner les biais) ; en étudiant l’ensemble d’une population, on arrive à connaître les motifs d’admission dans les mesures judiciaires, le type de prise en charge … ce qui paraît indispensable à savoir si l’on veut étudier le devenir des bénéficiaires. Il existe de nombreux travaux parcellaires, intéressants, sur un lieu, un département, une tranche d’âge … Pourquoi n’a-t-on pas plus d’éléments au niveau national ?

Annie MESRINE

Il y a plusieurs intervenants dans la remontée d’informations : la PJJ (protection judiciaire de la jeunesse), l’Odas (sur les signalements), la Drees sur l’Ase (aide sociale à l’enfance) des départements. Il est vrai que les systèmes d’information sont très hétérogènes d’un département à l’autre et, de ce fait, les informations ne sont pas toujours disponibles. C’est par exemple la première année que la Drees peut publier la structure par âge des bénéficiaires, toutes mesures confondues, car auparavant le taux de réponse n’était pas suffisant. Les systèmes d’information s’améliorent toutefois dans les départements, qui peuvent ainsi fournir à la Drees les informations demandées, mais cela reste hétérogène. Pourtant, la possession de statistiques précises est aussi utile pour les départements, pour leur propre action. De façon générale, en matière d’action sociale décentralisée, c’est dans ce sens que travaille la Drees, en lien avec les départements : il s’agit de construire des indicateurs homogènes, permettant des comparaisons entre départements. En ce sens, le fait qu’il y ait décentralisation n’obère pas la possibilité de remontées statistiques, elle en change les modalités.

Par ailleurs, nous sommes en contact avec la PJJ pour repérer et neutraliser les doubles comptes entre nos deux systèmes d'information :  un certain nombre d’établissements sont en effet suivis à la fois par la PJJ et par la Drees. Nous travaillons à obtenir une meilleure vision globale. Nous préparons également une enquête, qui sera lancée début 2005, auprès des établissements et services accueillant des personnes en difficulté sociale, dont des enfants (foyers de l’enfance, maisons d’enfants à caractère social …) ; cette enquête nous permettra d’avoir un descriptif détaillé, enfant par enfant. Nous envisageons aussi de lancer à moyen terme une enquête qualitative sur un échantillon de jeunes pour avoir une meilleure idée de leur trajectoire.

Patrice BLANC (Institution de la Défenseure des Enfants)
Lorsque, le 2 juin prochain à Genève, la France passera devant le comité de suivi de la Convention internationale des Droits de l’Enfant, elle se fera questionner sur le fait qu’elle n’est pas capable de donner des statistiques nationales sur ce point. J’aimerais partager votre optimisme quand vous dites que la décentralisation favorise (ou favorisera) la production de données nationales. Mais l’Observatoire national de l’Enfance en Danger, présidé par Paul Durning, qui se met actuellement en place, devrait avoir cela comme objectif.

Annie MESRINE
Il est vrai que dans le cadre de cet observatoire, auquel la DREES participe, les divers travaux doivent être coordonnés. Tous les acteurs devraient pouvoir y collaborer.

Chantal ZAOUCHE-GAUDRON (Université de Toulouse)
A propos de l’augmentation de la proportion d’aide éducative à domicile, vous avez évoqué des raisons de coût. Pensez-vous que la raison soit uniquement financière ?

X… (assistant social scolaire)
Quelles ont été les conséquences de la montée en charge de l’APA (allocation personnalisée d’autonomie) sur les budgets de l’ASE ? Peut-on craindre un impact sur la prévention auprès des enfants ?

Annie MESRINE

Les raisons financières ne sont évidemment pas les seules. Il y a également la volonté de maintenir le jeune dans son environnement familial. Selon les départements, ces deux raisons ont plus ou moins de poids.

L’APA a entraîné un accroissement considérable des dépenses des départements en faveur des personnes âgées, et un tassement de la proportion consacrée aux autres types d’aide, d’après les données 2002 (étude à paraître). Mais l’aide sociale à l’enfance reste en 2002 le poste de dépenses le plus important parmi les dépenses d’aide sociale des départements et le montant de cette dépense continue de croître en termes réels.

.

Danièle BUFFIÈRE (responsable ASE - Conseil général des Pyrénées-Atlantiques)
Si l’augmentation des AED ou AEMO était « seulement  liée à des raisons de coût, on assisterait à une explosion de ces mesures « moins coûteuses que le prix de journée d’un établissement ». Or, ce n’est pas le cas ; dans mon département, c’est même le contraire, on observe une régression « jusqu’en 2002 ». Ce sont les placements qui augmentent, en raison de l’évolution des pratiques sociales et aussi des conditions de précarité dans lesquelles vivent les familles. On assiste à de telles situations de fragilité sociale que les travailleurs sociaux sont amenés à effectuer des signalements, aboutissant à des décisions de placement, plus rapidement qu’avant. Nous sommes les premiers à le regretter. Car la mobilisation sur les réponses à apporter à l’urgence sociale a pour contrepartie un moindre investissement dans l’accompagnement social destiné à aider une famille à prendre en charge son enfant dans des conditions correctes.

D’autre part, dans les statistiques ministérielles, on ne voit apparaître que l’action de l’ASE en matière de protection de l’enfance et d’aide à domicile. On n’y trouve pas l’action de la PMI, très importante pour la prévention médico-sociale précoce, ni l’investissement des départements, très inégal il est vrai, dans la prévention collective : prévention spécialisée, l’animation jeunes dans les centres sociaux et les MJC, etc.

Annie MESRINE
La vision que j’ai exposée ici est partielle. Nous recueillons aussi les aides financières aux familles, et les données sur l’activité des services de la PMI. Pour l’analyse des pratiques des départements, j’ai dit que les raisons financières peuvent être un des facteurs, mais les pratiques peuvent différer d’un département à l’autre, selon les contextes. Au niveau national, le total des actions éducatives (AED et AEMO) continuent d’augmenter en 2002, aussi bien en nombre qu’en part dans le total des mesures.

Françoise CORÉ (ATD Quart-Monde, ONPES)

Je voudrais faire un point d’information. Lors du premier colloque, sur les enfants pauvres, Pierre Klein, d’ATD Quart Monde, était intervenu à la table ronde finale. L’étude qu’il menait alors financée par la Commission Européenne est aujourd’hui terminée, elle s’intitule « Précieux enfants, précieux parents. Miser sur les liens fondamentaux dans la lutte contre la pauvreté des enfants en Europe ». L’accent y est mis sur le vécu des enfants et parents en situation de pauvreté concernés par les politiques de protection de l’enfant. L’auteur relève qu’il existe très peu de liens explicites entre politiques de lutte contre la pauvreté et politiques de protection des enfants. L’étude porte sur dix  pays, et cherche à identifier les pratiques en matière d’accompagnement familial pour le maintien des enfants dans leur famille. Dans une seconde phase, ces pratiques vont être approfondies. Pour en savoir plus, vous pouvez me contacter.

Interventions de Mihaï Gheorghiu et de Lucette Labache

Intervention d’Isabelle Frechon

Chantal ZAOUCHE-GAUDRON
Ces travaux montrent bien l’intérêt d’un travail sur des trajectoires de vie. Si on ne regarde le devenir qu’à la sortie du placement, on capte le fait que les jeunes sont en grande difficulté, mais on passe à côté de leur trajectoire d’entrée dans la vie adulte. Je vous en remercie.

Annick-Camille DUMARET
Les quatre cinquièmes de votre échantillon vont s’insérer de mieux en mieux sur le plan social et professionnel. Je travaille actuellement sur le devenir à l’âge adulte, de jeunes ayant été placés avec leur fratrie. On retrouve la même chose : choix du conjoint « en miroir » tout de suite après la sortie, correspondant à la volonté de quitter la famille d’accueil. « En miroir », ce peut être quelqu’un qui a eu le même type de difficultés familiales, ou des problèmes d’alcoolisme. Mais le second ou troisième conjoint tiendra la barre pendant 10, 20 ou 30 ans - j’interroge actuellement des gens qui ont 30, 40 et 50 ans. Cela ne veut évidemment pas dire qu’il faut laisser les jeunes « plonger » à la sortie du placement sous prétexte qu’ils s’en sortiront plus tard ! 

Autre point : au niveau européen, il existe une réflexion (entre chercheurs) sur les jeunes majeurs et leurs difficultés à la sortie des lieux de placement (familles d’accueil, institutions, appartements …). La France a un dispositif original d’aide aux jeunes majeurs âgés de 18 à 21 ans, sous certaines conditions (projet, etc.). Et il faut souligner qu’un certain nombre de départements aident les jeunes majeurs jusqu’à 25 ans.

X… (Psychologue, ASE Paris)
Je voudrais exprimer deux préoccupations. La première concerne le retour des enfants dans leur famille avant 18 ans. Le souci principal des parents est le suivant : comment allons-nous pouvoir élever nos enfants comme dans leur famille d’accueil, en proposant des stimulations, un environnement culturel qui nous sont inaccessibles ? Les enfants sont également réticents à retourner chez leurs parents, car la comparaison, lorsqu’ils voient leurs parents le week-end, est défavorable à ces derniers.

La seconde concerne les jeunes majeurs, lorsqu’ils sont d’anciens mineurs isolés que nous avons accompagnés, mais qui n’obtiendront pas la nationalité française, ou un soutien au-delà de leur majorité. Depuis novembre dernier, les conditions se sont durcies : trois ans d’accompagnement par l’ASE au minimum, etc. Les problèmes économiques, à l’étranger ou au sein de la famille, sont très souvent à l’origine de la prise en charge par l’ASE.

Annick-Camille DUMARET 

Au colloque de l’année dernière, nous avons entendu beaucoup de chiffres. Aujourd’hui, la diversité des approches est plus grande. Mais je n’ai entendu qu’une fois prononcer les mots « santé mentale des parents », par Chantal Zaouche à propos du développement des enfants. Il n’y a pas de relation causale entre précarité et problèmes de santé mentale. Mais quand les problèmes de santé mentale sont à l’origine de l’admission à l’ASE, on sait que ces enfants-là vont rester longtemps, alors que la durée moyenne du placement diminue : à Paris, 5-6 ans en 1998-99 contre 3-4 ans aujourd’hui. Si on veut réfléchir au devenir des enfants de familles défavorisées, il faut aussi réfléchir aux problèmes de santé mentale dans les familles.
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